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CONTEXTE DE L'ATELIER OAP DU 19 OCTOBRE 2022.

L'atelier était à destination des élus de la CCVG.
L'objectif de cet atelier était de pouvoir recueillir les différents points de vue opérationnels sur les contraintes et 
facilités spatiales à apporter aux implantations des 2 outils de productions d'énergies renouvelables suivant : éolienne 
et photovoltaïque.

Les éléments ainsi recueillis vont contribuer à construire l'AOP (document d'urbanisme) qui sera mise à la discussion 
avec les services de l'Etat chargé de la validation du PLUI (et donc de cette OAP).

55 élus sont venus contribuer à cet atelier. Les personnes se sont réparties en 4 groupes différents afin de faciliter 
les échanges.
Un animateur soutenait les échanges pour chacun de ces groupes :
• Alexis Gonin (chargé de mission CCVG) : table 2 / 12 élus
• Olivier Colin (directeur général adjoint CCVG) : table 3 / 17 élus
• Alexandre Léger : paysagiste du  groupement chargé de l'étude (Atelier Polis) : table 1 / 13 élus
• Rachel Rinder : paysagiste du  groupement chargé de l'étude (Atelier Polis) : table 4/ 13 élus.

Chacun des groupes a été ensuite réparti dans les locaux et une animatrice du groupement  (Stéphanie Pradines) était 
chargée de faciliter la coordination temporelle entre les différents groupe de travail. L'atelier a duré 2h30 au total.

La suite de ce document présente le résultat des discussions  et reflexions de cet atelier du 19 octobre 2022. 
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TABLE 1

synthèse

TABLE 2

TABLE 3

TABLE 4

Distance des Monuments Historiques supérieure à 
2000m (et pas de visibilité non seulement depuis 
l’éolienne, mais depuis le Monument Historique yc les 
étages)
Monuments historiques et abords : distance minimale 
d’implantation a ?m et pas de Co visibilité + pas de Co-
visibilité avec les monuments historiques pour les 3 
choix 

MH et abords : depuis les abords immédiats et allées 
pas de covisibilité

Visibilité depuis le MH en enlevant la notion d’étage 
(8 pour, 6 contre) + Co-visibilité : Non visible depuis le 
monument et ne pas voir les 2 en même temps

Co-visibilité avec les Monuments Historiques

+ En ce qui concerne le patrimoine bâti, en par-
ticularité les monuments historiques, les élus 
souhaitent affirmer qu’aucune co-visibilité entre 
un monument historique et une éolienne n’est 
possible.  C’est-à-dire qu’il n’y est pas la possibi-
lité de voir d’un même point de vue une éolienne 
et un monument historique. 
De plus, aucune vue depuis le pied du Monument 
Historique, ses abords ou depuis ses axes de 
perspectives vers une éolienne n’est possible. 

Le but est de préserver le patrimoine bâti de 
l’impact visuel afin de ne pas dénaturer ces 
ensembles qui participent à l’identité du terri-
toire. 

ZONE À FORTE CONTRAINTE 

L’éolien et les contraintes liées aux patrimoine bâti
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synthèse

TABLE 1

TABLE 2

TABLE 3

TABLE 4

Distance des habitations supérieure à 1000m

Zone tampon autour des habitations : de 500 à 1000m 
selon la hauteur d’éolienne
Pas d’implantation à moins de 1000m des limites de 
communes

Zone tampon autour des habitations : distance de 
1000m autour des zones U du PLUI + zone N et A à 
700m car les hauteurs d’éoliennes. Il faut donc prendre 
également en compte l’augmentation de la puissance 
et du bruit. 

Hauteur des pales 120/140m : distance supérieure à 
700m 
>1000m si plus haut

Zone tampon 800 m autour habitations

+ Les élus de la communauté de communes sou-
haitent aller au-delà de la réglementation actuelle 
(500m) pour définir cette première modalité 
d’aménagement au développement éolien, et fixer 
une règle d’implantation des nouvelles éoliennes à 
800m minimum des premières habitations. La vo-
lonté des élus est ainsi de permettre de préser-
ver un cadre de vue qualitatif entre la périphérie 
du tissu urbain des différentes communes et les 
éoliennes qui viendront s’implanter sur le ter-
ritoire intercommunal. Ils justifient leur choix 
également pour tenir compte de l’évolution de la 
hauteur des mâts et de leur impact potentiel au 
niveau visuel, sonore ou lumineux

+ Une proposition de replantation de 
haie bocagère ou boisement aux abords 
de communes ou hameaux (par le porteur 
de projet éolien) est fortement encoura-
gée pour préserver les vues et un rapport 
d’échelle harmonieux

500m

800m

ZONE INCOMPATIBLE 

L’éolien et les contraintes liées aux patrimoine bâti
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Situation d’implantation particulière : pas de visibilité depuis le fond de 
vallée

+ Les cours d’eau ont été identifiés comme un 
patrimoine naturel majeur de la Communauté de 
Communes. C’est pourquoi les élus ont souhaité 
préserver leur caractère patrimonial en interdisant 
la visibilité des mâts ainsi que des pâles d’éoliennes 
depuis le fond de la vallée de la Gartempe, la Vienne, 
de la Petite Blourde, de la Grande Blourde, de la Be-
naize et de l’Asse (en navigant sur le cours d’eau, en 
prenant en compte le PPRI, l’Atlas des Zones inon-
dables et le lit majeur).

Cela afin de ne pas provoquer de rupture d’échelle et 
d’ambiance entre les vallées et le champ éolien, afin 
d’éviter toute perception d’écrasement et de satu-
ration du fond de vallée. Les vallées étant l’identité 
paysagère la plus forte du territoire. 

ZONE INCOMPATIBLE 

fond de vallée préservée en 
termes d’ambiance et de 

rupture d’échelle

cône de non-visibilité

TABLE 1

TABLE 2

TABLE 3

TABLE 4

Vallée de la Vienne et de la Gartempe (entrée et sortie du 
site) : tenir compte des zones paysagères d’approche

Visibilité depuis les différentes vallées de la Vienne, 
Gartempe, Blourde : zéro visibilité depuis les fonds des 
vallées

Vallée de la Gartempe, Vienne, on ne voit pas d’éoliennes 
en navigant sur le cours d’eau, en prenant en compte 
PPRI, AZI, lit majeur

-

synthèse

L’éolien et les contraintes liées au patrimoine naturel
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Boisements de plus de 100 ha

+ Les élus ont souhaité se positionner 
quant au devenir des boisements sur 
le territoire. Ils sont conscients du peu 
de boisements et forêts restants sur le 
territoire, et préfèrent encourager les 
replantations de forêts plutôt que leurs 
suppressions. Il est donc interdit d’im-
planter une éolienne dans un boisement 
de plus de 100ha.

ZONE INCOMPATIBLE 

TABLE 1

TABLE 2

TABLE 3

TABLE 4

-

Zone tampon de 200 mètres en bordure des boisements 
de 100ha ok mais pause la question d’abaisser la taille 
des boisements

-

Boisement de + de 100ha : on garde les forets
Lisières de 200m autour des boisements de + de 100ha
Les plus petits bois à voir : réflexion

Lisière de 200 m autour des boisements de plus de 100 ha

>200m

synthèse

L’éolien et les contraintes liées au patrimoine naturel
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Motif/ élément du paysage : Brandes

+ Les Brandes sont un élément et une 
composante paysagère identitaire du 
territoire. Elles ont une valeur écologique, 
sont le symbole d’un savoir-faire territo-
rial et révélateur d’un sous-sol spécifique. 
Elles représentent un milieu fragile. Il 
conviendra d’être précautionneux (compa-
tible avec les enjeux de trame verte et de 
qualité paysagère)  quant à l’installation 
d’éoliennes à proximité. 

Les Brandes

ZONE À ENJEUX LOCAUX 

TABLE 1

TABLE 2

TABLE 3

TABLE 4

Éléments paysagers à protéger : Brandes et bocages

Brandes : forte contrainte

Motif du paysage, les brandes : pas prioritaire pour la 
préservation

-

synthèse

L’éolien et les contraintes liées au patrimoine naturel
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Unité paysagère de la vallée de la Vienne

Unité paysagère de la vallée de la Gartempe

Les élus ont pris le parti de s’appuyer sur 
le travail du plan de paysage afin d’in-
diquer dans l’OAP des unités incompa-
tibles avec l’implantation d’éoliennes. Le 
diagnostic a révélé et confirmé la par-
ticularité et la richesse paysagère des 
unités de la Vienne et de la Gartempe. 
Le diagnostic a également fait ressortir 
des paysages identitaires de la CCVG au 
travers de l’unité paysagère des terres 
froides. 

Unité paysagère des terres froides

Unité paysagère de plaines vallonnées

ZONE INCOMPATIBLE 

ZONE À ENJEUX LOCAUX 

ZONE À FORTE CONTRAINTE

TABLE 1

TABLE 2

TABLE 3

TABLE 4

Vallée de la Vienne et de la Gartempe (entrée et 
sortie du site) : tenir compte des zones paysagères 
d’approche + Relever les seuils acoustiques / Études 
d’impacts obligatoires / Enquête publique obligatoire / 
Concentration limitée-

Unité paysagère : insertion paysagère plus forte dans 
les bocages
Étude paysagère plus poussée pour intégration plus 
soignée

Plantation de haie ou proposition paysagère et 
faisabilité technique
2 vallées : rassembler les mats sur même zone : bonne 
logique d’implantation, 
plutôt veiller à avoir un schéma cohérent d’implantation 
global pour limiter l’impact visuel

synthèse

L’éolien et les contraintes liées aux unités paysagères
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• Zone incompatible : les coteaux 
+ les terres cultivables sont 
maintenues

• Zone à forte contrainte : Études 
d’impacts obligatoires + 
Enquêtes publiques obligatoires

• Zone propice : Bâtiment public + 
Parking

• Consensus sur le développement 
prioritaire sur les zones 
artificialisées (parking / 
bâtiments, etc..)

• Pas sur les bonnes terres 
agricoles

• Les zones de coteaux doivent 
être considérées comme 
incompatibles (idem vallée de la 
Vienne et de la Gartempe)

• Attention au mitage

• Les tailles doivent être modérées 
et permettre les continuités 
écologiques = distance 
suffisante entre les parcs pour 
s’assurer de cette continuité 
écologique

• Instaurer une zone tampon 
entre les habitations et les parcs 
photovoltaïques : 100m

• Zone incompatible : ABF pour 
travailler l’intégration

• Zone à forte contrainte : Plus-
value agricole ne compte-pas 
dans l’artificialisation des sols : 
à travailler à partir du céréalier 
et éleveurs

• Zone propice :  Dont friches 
industrielles, délaissés routiers

• Travailler sur répartition sur 
le territoire : attention proche 
poste source

• Intégration paysagère + 
importante

• Clôture : ok
• Jeune ? : non, plutôt des 

préconisations projet agricole
• Zone témoin : oui pour comparer 

production agricole

• Zone industrielle

• Agri voltaïsme : compatibilité 
avec exploitation agricole 

TABLE 1 TABLE 2 TABLE 3 TABLE 4

Zone incompatible

Les paragraphes surlignés correspondent aux consensus entre les tables ou l’expression d’une idée majoritaire

Zone à forte contrainte Zone propice

Le solaire photovoltaïque au sol et les contraintes
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SYNTHÈSE

Le développement des dispositifs de production d’énergie solaire, à la fois thermique et 
photovoltaïque, est encouragé sur le territoire.

Privilégier les implantations au sol sur des sites à caractère peu valorisable sur le plan 
agricole et/ou naturel

Conserver les ambiances paysagères des coteaux de la Gartempe et de la Vienne

Sur les terres agricoles : l’agrivoltaïsme, afin de garantir la pérennité des terres 
agricoles, la survie financière des exploitations et la transmission des savoirs et 
pratiques agricoles.  

L’intégration paysagère des projets, afin qu’ils ne soient pas en contradiction avec les 
corridors écologiques, qu’ils soient de taille modérée pour permettre le passage de la 
faune (petites et grandes) et à une distance minimum des zones d’habitations (minimum 
100m des zones U).

Recommandation pour chaque projet AgriVoltaïque d’implanter une parcelle témoin 
(même production (espèces) que celles sous panneaux PV pour constater le bon 
fonctionnement du projet). 

points de consensus retenus pour la rédaction de l’OAP
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CONCLUSION DE L’ATELIER OAP DU 19 OCTOBRE 2022

Ce document de synthèse reprend les résultats de l’atelier OAP souhaité par le territoire pour 
réfléchir aux recommandations qu’il souhaite intégrer dans une OAP thématique sur l’éolien 
et le PV afin d’encadrer et d’accompagner le développement de ces 2 modes de production 
d’énergie en tenant compte des éléments paysagers qui forment l’identité du territoire.

Les éléments de synthèses présentés dans ce document vont être maintenant présentés aux 
services de l’état courant du mois de décembre 2022, afin de consolider la rédaction de cette 
OAP thématique. 
 
Certaines des propositions pourront être traduites directement dans l’OAP, d’autres ne 
le pourront pas et devront être prise en compte dans le plan paysage à travers une actions 
spécifique.


